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Le jeudi 13 octobre 2022 à 10 heures 15, les commissions conjointes du budget, des finances 

et du patrimoine et de l'habitat, de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire (BFP-HUAT) 

se sont réunies sous la présidence de  M. Philippe Michel, président de la commission BFP, 

dans l'hémicycle de l'hôtel de la province Sud, selon l’ordre du jour suivant : 

 

 rapport n° 88105-2022/2-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2021 de la zone d'aménagement concerté de 

Dumbéa-sur-Mer – délibération APS ; 

 

 rapport n° 90096-2022/1-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2021 de la zone d'aménagement concerté de 

PANDA – délibération APS. 

 

Présents :  

Membres de la commission BFP : 

M.  Guy-Olivier Cuenot, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme Ithupane Tiéoué et M. 

Julien Tran Ap. 

 

Membres de la commission HUAT : 

M. Jean Kays, Mme Muriel Malfar-Pauga, M. Alesio Saliga, Mme Maria-Isabella Saliga-

Lutovika et M. Julien Tran Ap. 

 

Absents :  

Membres de la commission BFP : 

M.  Jean-Gabriel Favreau et M. Brieuc Frogier. 

 

Membre de la commission HUAT : 

Mme Amandine Darras. 

 

Procurations* : 

Membre de la commission BFP : 

Mme Françoise Suve donne procuration à M. Julien Tran Ap. 

 

Membres de la commission HUAT : 

M. Lionnel Brinon donne procuration à M. Alesio Saliga ; 

Mme Françoise Suve donne procuration à M. Julien Tran Ap. 

 
*Conformément au règlement intérieur de l’assemblée de la province Sud, les procurations ne sont comptabilisées 

que dans le cadre du vote des projets de texte examinés et non lors du quorum d’ouverture de la réunion.   

 

Soit 5 membres présents et 3 membres absents ou représentés pour la commission BFP et soit 5 

membres présents et 5 membres absents ou représentés pour la commission HUAT. 

 

Participaient également à la séance en leur qualité de conseillers :  

Mme Marie-Jo Barbier, Mme Inès Kouathé, M. Lionel Paagalua, Mme Virginie Ruffenach, 
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Mme Marie-Line Sakilia, Mme Christiane Saridjan-Verger et Mme Aniseta Tufele. 

 

Le Bureau de l’assemblée de la province Sud était représenté par :  

M. Philippe Blaise, premier vice-président de l’assemblée de la province Sud. 

 

L’administration était représentée par :  

M. Nicolas Pannier, secrétaire général de la province Sud (SGPS) ; 

M. Christophe Bergery, secrétaire général adjoint en charge du pôle développement et 

épanouissement la personne (SGA-DEP) :  

 

Ainsi que par : 

Mme Vaimoe Albanese, chargée d’études juridiques (SAJR/DAJI) ; 

Mme Séverine Binet, chef du service du secrétariat de l’assemblée et de la coordination 

administrative (SSACA/DAJI) ; 

M. Antoine Borius, chargé de mission du projet provincial de Deva (CMSG/SG) ; 

M. Jean-Philippe Dinh, responsable du bureau du secrétariat de l’assemblée (SSACA/DAJI) ;  

M. Raphaël Larvor, directeur du développement économique et du tourisme (DDET) ; 

M. Jérôme Levy, chargé d’études juridiques (SAJR/DAJI) ; 

Mme Laëtitia Olivier, gestionnaire-rédacteur au sein du bureau du secrétariat de l’assemblée 

(SSACA/DAJI) ; 

M. Nicolas Rintz, directeur des affaires juridiques et institutionnelles (DAJI) ; 

Mme Florence Seytres, directrice de l’éducation et de la réussite (DERES) ; 

Mme Stéphanie Siaga, chargée d’études juridiques (SAJR/DAJI). 

 

Participaient également à la séance en leur qualité d’intervenants extérieurs :  

M. Didier Rouède, chef de projet (SECAL) ; 

Mme Clothilde Leleu, directrice projets (SECAL). 

 

Projets de texte inscrits à l’ordre du jour 

 

 Rapport n° 88105-2022/2-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2021 de la zone d'aménagement concerté de 

Dumbéa-sur-mer – délibération APS. 

 

Par traité de concession n° C.306-07 du 7 décembre 2007, la province Sud a confié à la 

société d’aménagement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) l’aménagement de la zone 

d’aménagement concerté (ZAC) de Dumbéa sur mer, sur le territoire de la commune de 

Dumbéa. L’article 26.3 du cahier des charges, annexé à ce traité de concession, prévoit que le 

concessionnaire adresse pour examen au concédant, avant le 1er juin de chaque année, un compte 

rendu financier comportant notamment en annexe :  

 

- le bilan financier prévisionnel global actualisé des activités objet du contrat, faisant 

apparaître l’état, d’une part, des engagements réalisés en recettes et en dépenses et 

d’autre part, des estimations des recettes et dépenses restant à réaliser, estimées en 

fonction des conditions économiques de l’année en cours, ainsi que, éventuellement, 

la charge résiduelle non couverte par les produits de l’opération qui nécessite une 

révision par voie d’avenant, de la participation du concédant ; 

 

- le plan global de trésorerie actualisé de l’opération faisant apparaître l’échéancier 

des recettes et des dépenses ; 

 

- une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de 

l’opération au cours de l’exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur 

les prévisions de l’année à venir. 

 

Ce compte rendu annuel à la collectivité (CRAC), annexé au projet de délibération, a 

pour objet de résumer les principales réalisations et l’avancée du bilan financier. Les produits et 

charges de l’année 2021 sont récapitulés dans le tableau suivant, établi sur la base des éléments 

du CRAC transmis par la SECAL. 

  

Concernant les recettes :  
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Concernant les dépenses :  
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Dumbéa-sur-mer, ZAC destinée au tout logement comme le prévoyait son dossier de 

création, est devenue par l’ambition portée, le moteur d’un véritable développement économique 

de l’agglomération du territoire contribuant à la création de plus de 1500 emplois dont 1000 

uniquement sur les trois polarités imaginées sur DSM. Cependant, le blocage persistant depuis 

2018 des derniers secteurs restant à aménager (Cap Apogoti et suivants) fait peser un risque très 

important à l’opération et aux finances de la collectivité provinciale. Les impacts sont déjà forts 

avec notamment des conséquences sur la dynamique de l’opération : 

- un stock marginal de foncier à commercialiser (uniquement 28 fonciers en stock 

pour 754 vendus) ; 

- une incapacité financière à assumer en l’état de nouveaux équipements publics ; 

- de nouvelles négociations financières indispensables avec les bailleurs de fonds 

avant les échéances de 2024. 

 

La limite des procédures juridiques de référé a été atteinte début 2022, ce qui oblige à 

s’appuyer uniquement sur une nouvelle procédure sur le fond qui est engagée avec la volonté de 

sécuriser définitivement la propriété foncière de l’aménageur sur l’ensemble du secteur 5. Si les 

procédures juridiques renvoient à deux ans les meilleures perspectives, la province Sud avec 

l’appui de son concessionnaire est mobilisée sur des actions à court terme pour trouver des 

réponses aux trois niveaux clés : opérationnel, coutumier et politique. Son implication est 

également forte afin de permettre une remise en route de la mécanique de travaux de 

viabilisation et de commercialisation des prochains secteurs. A défaut de solutions, les 

conséquences seront majeures avec des échéances bancaires insurmontables en l’état dès la fin 

2024. 

 

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre 

approbation. 
*** 

 

Une présentation a été faite par la SECAL. 

 

*** 

 

Dans la discussion générale, M. Michel s’est interrogé sur les perspectives de règlement 

amiable pour le déblocage de la zone du Cap Apogoti. M. Pannier a répondu que les démarches 

entreprises n’ont pas abouti du fait notamment de changement d’interlocuteurs et de deuils. La 

province Sud souhaite préserver cette option mais cela n’apparaît plus comme la voie la plus 

probable actuellement, d’où le maintien d’une action judiciaire opérée par la Société 

d’Equipement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL). En complément, M. Blaise a tenu à signaler 

la gravité de la situation. En effet, ce blocage menace l’équilibre de la zone d’aménagement 

concertée de Dumbéa Sur Mer (ZAC DSM) et entraîne 50 millions de francs CFP de pertes tous 

les mois. Cela représente également un risque important pour la province Sud qui est exposée 

financièrement à hauteur de 10 milliards de francs CFP et finance tous les mois ces pertes.  

 

Mme Tiéoué a mis en avant l’importance de trouver une issue amiable à ce blocage. Elle 

a aussi mentionné le fait que les individus concernés n’auraient pas été associés au projet 

initialement. Ce à quoi M. Blaise a précisé que les personnes réellement légitimes ont bien pris 

part au projet et à son développement économique alors que les individus impliqués dans le 

blocage ne sont pas originaires du site et s’y sont installés spontanément par opportunité. 

 

 

En outre, Mme Tiéoué a demandé à connaître l’impact des ZAC DSM et Panda sur les 

mouvements des populations et des entreprises. En réponse, Mme Leleu, de la SECAL, a indiqué 

que la dynamique démographique reste relativement stable sur le Grand Nouméa mais la 

création et le besoin de logements est toujours en croissance. Cela est accentué par la 

décohabitation qui est un phénomène par lequel une personne quitte le logement qu’elle 

occupait avec d’autres. En l’occurrence, il s’agit plutôt de jeunes qui quittent le foyer parental 

pour s’installer sur la ZAC DSM. Quant à la ZAC Panda, la tendance est à la création 
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d’entreprises et d’extensions mais très peu de déménagements qui sont issus essentiellement de 

Nouville. 

 

Puis, Mme Tiéoué a relevé la manière dont ont été construits les habitats sociaux sur la 

ZAC DSM avec des logements exigus. Elle s’est alors questionnée sur la mise en place 

d’initiatives de développement durable sur ce secteur pour que les habitants puissent avoir un 

cadre de vie plus confortable. Sur ce point, M. Blaise a déclaré qu’auparavant, la politique de 

l’habitat était fondée sur l’urbanisation et la construction de logements sociaux. Aujourd’hui, 

cette politique a évolué pour promouvoir un modèle de l’habitat qui répond à des normes en 

matière de salubrité, d’équipement et de vie sociale et communautaire. Dans ce cadre, le 

quartier d’Apogoti est suivi de près car cette zone concentre une population en difficulté 

sociale, ce qui favorise la délinquance et l’oisiveté des jeunes. Afin de lutter contre la 

ghettoïsation du quartier et améliorer le bien-être des habitants, il est nécessaire d’une part 

d’instaurer des espaces de vie permettant de créer du lien social. D’autre part, il faut occuper la 

jeunesse par des activités positives. Par exemple dans cette zone, il serait possible d’établir des 

plantations de microforêts en collaboration avec les associations de quartiers et avec un soutien 

technique de l’association Mocamana. De plus, Mme Leleu a ajouté que le suivi 

environnemental est très poussé sur les deux ZAC.  

 

Mme Malfar-Pauga a soulevé le fait que la délinquance qui est très présente sur la ZAC 

DSM provient en partie d’un problème d’urbanisation. Elle a alors souhaité avoir des 

informations sur les infrastructures et les équipements autour des constructions de logements 

dans cette zone. A cela, Mme Leleu a fait savoir que la ZAC possède de nombreux équipements 

de proximité avec notamment une maison de quartier, plusieurs établissements scolaires et des 

équipements sportifs tels que des terrains de basket-ball et de football. Aussi, la province Sud a 

participé au financement d’adaptations des équipements sportifs des collèges pour permettre 

aux associations de les utiliser. Elle a précisé que l’ensemble des équipements publics sont 

inscrits dans le dossier de création de la ZAC. De plus la Province finance la commune sur les 

actions de sécurisation qu’elle doit conduire. 

 

Par ailleurs, Mme Leleu a rappelé que l’ambition de l’opération est la création d’une 

zone de vie avec une mixité sociale comprenant 50 % de logements aidés et 50 % de logements 

libres. Ensuite, elle a expliqué le rôle de la SECAL dans l’opération. Ainsi, le mandat de la 

SECAL a été confié par la province Sud. La structure a pour missions de mettre en place les 

financements, de construire la vision globale axée sur les deux centralités au niveau des 

échangeurs, de vendre les fonciers, de viabiliser et réaliser les routes, les trottoirs et les places 

publiques. La SECAL a également réalisé les groupes scolaires, la maison de quartier, certains 

équipements sportifs et squares pour enfants. En revanche, la construction des logements 

sociaux est de la responsabilité des bailleurs sociaux et l’instruction des permis de construire 

puis la mise en œuvre des politiques publiques locales est du ressort de la mairie. 

 

M. Michel a indiqué que la ZAC DSM est la plus grande ZAC de France. L’opération 

s’étalera sur plus de 40 ans et représente environ 50 milliards de francs CFP. Bien que ce 

projet rencontre des difficultés, il s’est montré satisfait de son évolution et a souligné 

l’importance de développer les activités et la création d’emploi. Il a rappelé qu’initialement, il 

était question de laisser l’aménagement et l’urbanisation de la zone à une initiative privée sans 

coordination et sans concertation. Aujourd’hui, il s’agit bien d’une ZAC qui a permis 

l’émergence d’une nouvelle ville. Puis, M. Michel a proposé de réunir une commission sur ce 

sujet, ce qui a été noté par M. Blaise. 

 

M. Sao a souligné le travail de concertation mené dans ces quartiers pour leur apporter 

une âme. Ensuite, il a sollicité la surface commerciale totale disponible sur les deux ZAC. En 

réponse, M. Rouède a indiqué que la surface commerciale totale pour la ZAC DSM est de 
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60 000 m² dont 50 000 m² ont déjà été réalisés. 

 

***  

Examen du projet de délibération : 
 

Articles 1 à 2 : Avis favorable des commissions, sans observation. 

 

Commission BFP : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité 

(M.  Guy-Olivier Cuenot, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme Françoise Suve, Mme 

Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap). 

 

Commission HUAT : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité 

(M. Lionnel Brinon, M. Jean Kays, Mme Muriel Malfar-Pauga, M. Alesio Saliga, Mme 

Maria-Isabella Saliga-Lutovika, Mme Françoise Suve et M. Julien Tran Ap). 
 

 

*** 

 

 Rapport n° 90096-2022/1-ACTS : projet de délibération portant approbation du 

compte rendu annuel à la collectivité 2021 de la zone d'aménagement concerté de 

PANDA – délibération APS. 

 

Par convention de concession d’aménagement n° 03-019/PS du 15 avril 2003, la 

province Sud a confié à la société d’aménagement de la Nouvelle-Calédonie (SECAL) 

l’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) PANDA, sur le territoire de la 

commune de Dumbéa. L’article 28 du cahier des charges, annexé à ce traité de concession, 

prévoit que le concessionnaire adresse pour examen au concédant, chaque année, un compte 

rendu financier comportant notamment en annexe :  

 

- le bilan financier prévisionnel global et actualisé des activités objet du contrat, faisant 

apparaître, d’une part, les réalisations en recettes et en dépenses et d’autre part, 

l’estimation des recettes et dépenses restant à réaliser, estimées en fonction des 

conditions économiques de l’année en cours, ainsi que, éventuellement, la charge 

résiduelle en résultant pour le concédant ; 

- le plan global de trésorerie actualisé faisant apparaître l’échéancier des recettes et des 

dépenses ; 

- une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de 

l’opération au cours de l’exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les 

prévisions de l’année à venir. 

Ce compte rendu annuel à la collectivité (CRAC), annexé au projet de délibération, a 

pour objet de résumer les principales réalisations et l’avancée du bilan financier. En 2021, les 

circonstances institutionnelles liées au 3ème référendum et la poursuite de la crise sanitaire n’ont 

pas été propices à générer une confiance du monde économique, et donc à dynamiser la 

commercialisation des terrains disponibles. L’aménagement des tranches suivantes est lié à la 

commercialisation des terrains disponibles pour générer des recettes permettant d’engager les 

travaux.  Comme évoqué dans le CRAC 2020 de la ZAC de Panda, le ralentissement 

économique et le blocage du Pic aux Morts ont amené la province Sud et son concessionnaire à 

s’orienter vers un mix résidentiel et activité sur la ZAC PANDA. Cette solution permet d’une 

part de répondre au besoin de nouveaux logements, et d’autre part d’avancer plus rapidement sur 

la concrétisation de cette opération, atténuant ainsi l’exposition financière et donc le risque pour 

la province. Ainsi, la modification du PAZ-RAZ a été étudiée en 2021, avec pour perspective 

une validation au plus tard début 2023, pour permettre le démarrage des travaux des nouvelles 

tranches destinées à du résidentiel et à des espaces publics. Des accords ont été recherchés et 
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conclus avec l’Agence Française de Développement pour rééchelonner les emprunts existants et 

souscrire un nouvel emprunt, pour permettre le financement de ces nouveaux travaux, et 

oxygéner la trésorerie de l’opération. 

 

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre 

approbation. 

***  

Une présentation a été faite par la SECAL. 

 

*** 

 

Dans la discussion générale, M. Sao a souhaité savoir s’il est prévu de construire un 

nouvel accès au niveau de la ZAC Panda pour fluidifier le trafic étant donné que de nouveaux 

quartiers seront livrés dans cette zone. M. Rouède a confirmé qu’une nouvelle jonction sera 

établie. Néanmoins, le fait de faire évoluer une partie des lots d’activité en lots résidentiels 

pourrait induire une baisse de trafic. En effet, une zone d’activité génère plus de circulation 

avec des déplacements pendulaires le matin et le soir et dans la journée avec les activités de 

livraison et l’affluence de la clientèle. 

 
***  

 

Examen du projet de délibération : 
 

Articles 1 et 2 : Avis favorable des commissions, sans observation. 

 

Commission BFP : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité 

(M.  Guy-Olivier Cuenot, M. Philippe Michel, M. Petelo Sao, Mme Françoise Suve, Mme 

Ithupane Tiéoué et M. Julien Tran Ap). 

 

Commission HUAT : 

 

Sur l’ensemble du projet de délibération : avis favorable de la commission à l’unanimité 

(M. Lionnel Brinon, M. Jean Kays, Mme Muriel Malfar-Pauga, M. Alesio Saliga, Mme 

Maria-Isabella Saliga-Lutovika, Mme Françoise Suve et M. Julien Tran Ap). 
 

 

*** 

 

 

 

L’ordre du jour ayant été épuisé, le président de la commission BFP a clôturé la réunion à 11 heures 

10. 

 

 
 

 


